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Introduction  

Le Gouvernement mobilise à travers une série de 16 mesures près de 1,7 

milliard dôeuros pour accompagner la transition environnementale de la filière 

logistique française et en faire un levier puissant du plan de relance. 

Lôensemble des mesures annonc®es ¨ lôoccasion de ce 1er Comité 

Interministériel de la Logistique (CILOG) concernent différents modes de 

transport (routier, ferroviaire, maritime et fluvial), et vont bénéficier à des 

professionnels qui ont été durement éprouvés au cours des années récentes 

tout en démontrant durant la crise de la Covid-19 quôils ®taient des maillons 

incontournables de notre économie. 

Ces mesures font suite au lancement, en septembre 2019 sous lô®gide du 

Premier ministre, dôune d®marche de reconquête en termes de performance 

logistique de la France associant acteurs publics et privés, dans la lignée des 

recommandations du rapport Daher-Hémar et des professionnels eux-mêmes. 

Cette mobilisation des professionnels de la cha´ne logistique sôest d®j¨ 

concr®tis®e par la signature, le 7 octobre dernier, sous lô®gide des ministres 

chargés des transports et de la mer, de la charte dôengagement des acteurs des 

chaînes logistiques françaises visant à favoriser le passage des marchandises 

par les ports français. 

Elles sôinscrivent pleinement dans lôambition de la Convention Citoyenne pour 

le Climat, en favorisant des motorisations décarbonées, la sobriété foncière et 

la modernisation de nos infrastructures logistiques. 

Ce plan dôaction préfigure enfin la logistique de demain, notamment dans sa 

composante urbaine, afin de rechercher par lôoptimisation des flux une 

constante am®lioration de lôempreinte carbone de la circulation des 

marchandises dans notre pays.  

Ce plan dôaction sôarticule autour de 3 priorités pour un total de 1,7 milliard 

dôeuros environ:  

¶ soutenir la décarbonation du transport de marchandises et accompagner la 

reprise dôactivit® des entreprises de la filière logistique (805 millions 

dôeuros) ; 

¶ renforcer lôattractivit® du territoire franais pour la construction dôentrep¹ts 

logistiques compétitifs et efficaces sur le plan environnemental (800 millions 

dôeuros) ; 

¶ rendre plus fluides nos points dôentr®e et de sortie du territoire des 

marchandises (65 millions dôeuros). 

  

Agnès Pannier-Runacher 

Ministre déléguée auprès du ministre 

de lô£conomie, des Finances et de la 

Relance, charg®e de lôIndustrie 

Jean-Baptiste Djebbari 

Ministre délégué auprès de la ministre 

de la Transition écologique, chargé 

des Transports 
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La crise sanitaire a mis en lumière le rôle essentiel de la logistique 

Ce premier CILOG a été lôoccasion pour le Gouvernement de saluer la mobilisation exemplaire de lôensemble des 

acteurs de la cha´ne logistique. Côest gr©ce ¨ lôengagement de ses acteurs et ¨ leur professionnalisme que la 

continuit® de lôactivit® ®conomique et la disponibilit® des biens a ®t® garantie sur le territoire pour lôensemble des 

Français durant les heures les plus difficiles de la crise sanitaire de la Covid-19. 

Les conducteurs, les livreurs, les préparateurs de commandes et les manutentionnaires ont répondu présent, au 

cîur de la premi¯re ligne dans cette lutte contre lô®pid®mie, pour apporter les produits de sant® aux h¹pitaux, 

pour approvisionner les magasins en produits de grande consommation, ou pour les livrer à domicile. Ils ont 

®galement permis la continuit® du fonctionnement des usines, de lôagriculture et de notre économie dans son 

ensemble. 

Les entreprises de la logistique et du transport de marchandises ont prouvé leurs capacités de réponse à cette 

crise, par la mobilisation de leurs salariés, par leur expertise des flux ainsi que par leur agilité. Elles se positionnent 

désormais dans la durée comme des acteurs incontournables de la résilience stratégique de la France, au cîur 

des enjeux de transition écologique et énergétique, compétitivité, attractivité, et dôaménagement des territoires. 

France Logistique : une filière engagée pour le développement durable  

de notre économie et de nos territoires 

Une impulsion forte avait ®t® donn®e ¨ lôoccasion de lôannonce en septembre 2019 dôune strat®gie nationale en 

mati¯re de logistique. Lôobjectif ®tait de f®d®rer les acteurs et de traiter de mani¯re globale des probl®matiques 

parfois appréhendées de façon trop fragmentée. 

Créée le 8 janvier 2020 et présidée par Anne-Marie IDRAC, lôAssociation France Logistique est d®sormais en 

mesure de regrouper et de coordonner lôensemble des acteurs priv®s de la fili¯re logistique franaise. Elle 

rassemble les principales organisations et associations professionnelles (AFILOG, AUTF, CGI, FNTR, OTRE, 

TLF/TLF Overseas), ainsi que des entreprises représentatives des activités du secteur.  

Dans un contexte de forte concurrence europ®enne, la raison dô°tre de France Logistique est dôam®liorer la 

comp®titivit® et dôacc®l®rer la transition ®cologique de ce secteur. La performance de la logistique franaise est 

en effet un facteur-cl® pour le d®veloppement et lôimplantation de hubs logistiques et plus largement de sites 

industriels à haute valeur ajoutée sur notre territoire. 

Dans une vision globale des chaînes de mobilité des marchandises, ses engagements portent sur : 

¶ lôappui de la logistique ¨ la r®silience de notre ®conomie et ¨ la r®industrialisation ;  

¶ la transition énergétique du transport routier de marchandises ; 

¶ lôimplantation dôentrep¹ts efficaces sur le plan environnemental sur le territoire national ; 

¶ le renouveau de la logistique ferroviaire et fluviale et lôintermodalit® entre fret ferroviaire / fluvial et fret routier ; 

¶ la compétitivité, la fiabilité et la fluidité des ports et aéroports français ; 

¶ lôorganisation de sch®mas de logistique urbaine durable ; 

¶ lôaccompagnement de lô®volution des comp®tences et la cr®ation dôemplois. 

En portant la voix unifiée des acteurs du secteur dans une approche constructive, France Logistique facilite et 

enrichit la qualité du dialogue et de la concertation avec les pouvoirs publics.  

Les liens ®troits tiss®s entre France Logistique et lô£tat se traduisent par la mise en place du Comité exécutif 

Logistique réunissant à haut niveau la Direction générale des entreprises (DGE), la Direction générale des 
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infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) et France Logistique. Ce Comité exécutif restreint étudie, 

élabore et veille à la mise en îuvre des d®cisions concernant la fili¯re. 

Mise en îuvre des recommandations du rapport Daher/H®mar 

Le rapport Daher-Hémar intitulé « Pour une chaîne logistique plus compétitive au service des entreprises et du 

développement durable » a été remis au Premier ministre le 16 septembre 2019. Il présentait six mesures phares 

pour faire de la France un carrefour logistique stratégique. 

A ce jour, et malgré les difficultés résultant des périodes de confinement, la plupart de ces propositions sont en 

phase active dôinstruction ou font lôobjet de lôune des annonces de ce CILOG. 

 

 

Mesures du rapport Daher-Hémar (septembre 2019) Mise en îuvre (d®cembre 2020) 

Mettre en place un point de contact unique aux frontières X Travaux en cours (cf. mesure 14) 

Définir de nouvelles simplifications sur les procédures 
dôimplantation dôentrep¹ts logistiques 

X Accès au fonds friche, simplification 
réglementaire (textes du 29.09.20), sites clé en 
main  

Mettre en place une plateforme numérique logistique 

X Mission CGE-CGEDD en cours, rapport 
attendu en mars 2021, annonce de la création 
de France PCS par MGI (Marseille) et Soget 
(Le Havre) 

Réaliser un benchmark réglementaire dans le domaine  
du transport routier 

X En cours 

Mettre en place une réforme de la fiscalité des locaux 
industriels 

X Réforme de la taxe foncière dans la cadre 
de France Relance, échanges en cours avec 
les professionnels sur la méthode comptable 

D®finir un plan dôaction en mati¯re de formation dans  
le domaine des transports et de la logistique 

X Mise en place dôun plan de formation 
(mesure 3) 
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Soutenir la décarbonation du transport 
de marchandises et accompagner la 
reprise dôactivit® des entreprises de la 
filière logistique 
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Mesure 1 :  

Soutenir et aider au développement des services de fret ferroviaire  

Dans le cadre du plan « France Relance », le Gouvernement a pour ambition de doubler la part modale du fret 

ferroviaire dôici 2030 en déployant un plan de soutien massif au secteur, convaincu de ses nombreux avantages 

(moins de bruit, dôaccidents, et de congestions par rapport à la route). Lôensemble des op®rateurs de fret 

ferroviaire actifs en France ont ainsi à leur disposition une palette dôoutils au service de la desserte fine des 

territoires industriels et du développement du transport combiné. 

Le Gouvernement sôest ainsi engagé à prendre en charge, via la compensation fret, la totalité de la 

redevance de circulation nette de début juillet jusquô¨ fin 2020. Cette mesure permet de soulager la trésorerie 

des opérateurs, lourdement impact®s par les mouvements sociaux puis la crise sanitaire, alors m°me quôils ont 

contribué à assurer à cette occasion les approvisionnements essentiels du pays. Le montant de la redevance que 

lôEtat prendra en charge en lieu et place des entreprises ferroviaires sur la p®riode concern®e est ®valu® ¨ ce 

stade à environ 65 millions dôeuros. Ce soutien b®n®ficie ¨ lôensemble des op®rateurs de fret ferroviaire actifs 

en France. 

Au-del¨ de cette mesure dôurgence, une enveloppe suppl®mentaire de 170 millions dôeuros dôaide ¨ 

lôexploitation des services de fret ferroviaire est pr®vue dans le cadre du projet de loi de finances pour 

2021 afin dôam®liorer la comp®titivité du rail et de développer sa part modale. Une partie de cette enveloppe (65 

millions dôeuros) permettra la poursuite de la prise en charge de la compensation fret additionnelle. Le reliquat 

permettra notamment la mise en place dôune aide ¨ lôexploitation des services de wagons isol®s, trafics essentiels 

¨ notre ®conomie (chimie, nucl®aire, sid®rurgieé - 70 millions dôeuros), le financement dôaides au d®marrage de 

services (15 millions dôeuros) ainsi quôune augmentation de 20 millions dôeuros de lôaide ¨ lôexploitation de services 

de transport combiné (ferroviaire / fluvial). 

Par ailleurs, le plan de relance comprend un volet spécifique au fret ferroviaire. Ceci se traduit par un renforcement 

du soutien de lôEtat, aux c¹tés des collectivités et des chargeurs, à la remise en état des lignes "capillaires fret" 

(outils essentiels pour accéder aux lieux de production), aux terminaux multimodaux et, plus généralement, aux 

infrastructures nécessaires à la mise en place de services de fret ferroviaire. Au total, le plan de relance 

comprend ainsi un montant de 250 Mú dôinvestissements sp®cifiques au fret. Avec les financements qui 

figuraient d®j¨ dans la trajectoire de la loi dôorientation des mobilit®s (250 Mú) et les cofinancements attendus, 

côest ainsi au total 1 Mdú dôinvestissements qui devraient °tre engag®s dôici 2022 en faveur du fret ferroviaire. Le 

plan de relance invite par ailleurs le groupe SNCF ¨ mobiliser 210 Mú de produits de cessions pour financer les 

surcoûts liés à une meilleure prise en compte des circulations fret lors des travaux menés par SNCF Réseau sur 

le réseau ferré. 

Mesure 2 : 

Soutenir la transition écologique du transport fluvial 

Le transport fluvial de marchandises est un mode de transport massifié faiblement émetteur de gaz à effet de 

serre et ne contribuant pas à la congestion routière en zone urbaine. Il présente donc de nombreux atouts pour 

réussir la transition écologique et énergétique. Dans le cadre du plan de relance, le Gouvernement mobilise 175 

Mú en faveur du secteur pour la rénovation des canaux et voies navigables. 

En outre, le transport fluvial est très capitalistique et les revenus des transporteurs fluviaux de marchandises sont 

limités (60% de la cale appartient à des artisans bateliers, qui sont de très petites entreprises à faible surface 

financière). Un soutien public sôav¯re donc nécessaire pour accompagner le développement et la transition 

écologique de ce mode. 

Côest pourquoi un Plan dôaide ¨ la modernisation de la flotte fluviale (PAMI) est mis en îuvre par p®riode de cinq 

ans, sous lô®gide de Voies navigables de France (VNF) et cofinanc® par lôEtat, depuis 2013. Au premier semestre 

2020, les autorités françaises ont transmis à la Commission européenne une notification complémentaire qui a 

été approuvée depuis. Elle porte sur une augmentation du budget global en le portant à 20 millions dôeuros 

soit un triplement de la prévision initiale. 

Ce nouveau PAMI doit permettre dôaccompagner la transition ®nerg®tique de la flotte fluviale de marchandises et 

son adaptation à de nouveaux besoins logistiques. Il est organisé selon 4 volets : 

¶ lôam®lioration de la performance environnementale de la flotte ; 
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¶ lôint®gration du maillon fluvial aux chaines logistiques ; 

¶ lôaccompagnement du renouvellement des acteurs de la filière ; 

¶ le soutien ¨ lô®mergence de solutions innovantes. 

Par ailleurs, pour concr®tiser lôengagement du secteur du transport fluvial dans la transition ®cologique, il a été 

décidé de recourir à la démarche des Engagements pour la Croissance Verte (ECV), avec un triple objectif : 

¶ faciliter le verdissement des flottes et la transition énergétique du secteur ; 

¶ obtenir des engagements concrets des acteurs français du transport fluvial ; 

¶ valoriser le savoir-faire du secteur et son engagement au service de la transition écologique. 

Les ECV visent ¨ renforcer le partenariat entre lô£tat, dôautres acteurs publics tels que les gestionnaires 

dôinfrastructures portuaires et fluviales, lôADEME ou encore les collectivit®s qui souhaiteront sôassocier dans 

lôavenir, ainsi que les op®rateurs ®conomiques, et en particulier les porteurs de projets qui souhaitent contribuer 

¨ la transition ®cologique et ®nerg®tique du secteur fluvial. Il sôagit de conduire de mani¯re concert®e et conjointe 

lôensemble des actions nécessaires à cette transition. Leur signature est attendue pour le premier trimestre 

2021. 

Mesure 3 :  

Accompagner le développement de nouvelles motorisations  

et le renouvellement des flottes  

Pour la bonne mise en îuvre de lôAccord de Paris sur le climat, le secteur du transport et de la logistique doit 

atteindre le plus rapidement possible la neutralit® carbone. La Commission europ®enne souhaite dôailleurs faire 

de lôEurope le premier continent climatiquement neutre au monde dôici ¨ 2050.  

En France, le secteur des transports au sens large (y compris les voitures particulières) reste un important 

émetteur de C02. En raison de sa capacité à assurer une distribution jusquôau dernier km dans les territoires et de 

sa souplesse, le transport routier de marchandises demeure un mode de transport de référence, en 

complémentarité des autres modes que sont le ferroviaire et le fluvial. Lôenjeu concernant ce mode de transport 

de marchandises est donc de poursuivre et dôacc®l®rer le recours ¨ des motorisations décarbonées et plus 

globalement dôam®liorer lôefficacit® ®nerg®tique du transport routier. 

Dans le cadre du plan de relance, différentes mesures seront mise en place pour accélérer la transition vers les 

motorisations des prochaines générations de véhicules : 

¶ prolongement jusquôen 2024 du dispositif du suramortissement pour les véhicules lourds à énergie alternative 

au diesel ; 

¶ mise en place sur l'ensemble du territoire national dôun mécanisme de soutien financé par le plan de relance 

d®di® ¨ lôacquisition des v®hicules industriels ®lectriques et hydrog¯nes.  

Mesure 4 :  

Accompagner les transformations de lôemploi et des comp®tences  

de la filière  

Dôici 2030, le secteur de la logistique aura besoin de recruter quelques 370 000 professionnels de la manutention, 

ce qui en fait lôun des tout premiers pourvoyeurs dôemplois potentiels pour lô®conomie franaise.  

Pour faire face ¨ ce d®fi, le minist¯re du Travail, de lôEmploi et de lôInsertion, en lien avec le ministère de 

lôEducation nationale, a élaboré un plan emploi-compétences spécifiquement dédié à la filière, en collaboration 

avec France Logistique et les secteurs concernés. 

Ce plan sera centr® autour de lôidentification des besoins m®tiers de la logistique, la pr®servation de leurs 

compétences, de leur attractivité et de la reconnaissance de leurs acquis. 

Si des études de diagnostic sur la filière, portées par France logistique, sont déjà en cours, une étape clé pour le 

secteur sera franchie en février 2021 lors de la présentation du projet dôEDEC1 intersectoriel Logistique au comité 

                                                      
1 Engagement pour le développement de lôemploi et des compétences (EDEC) 
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de s®lection du plan dôinvestissement dans les comp®tences (PIC) pour lôobtention dôun cofinancement. Ce PIC 

vise, à échéance 5 ans, ¨ former un million de demandeurs dôemploi peu ou pas qualifi®s et un million de jeunes 

éloignés du marché du travail. 3,7 millions dôeuros seront mobilis®s pour la fili¯re dont 2,1 millions dôeuros ¨ la 

charge de lôEtat. 

Mesure 5 :  

Déployer une stratégie de Logistique Urbaine Durable au plus  

près des acteurs locaux 

La logistique urbaine est le maillon final dôune cha´ne logistique globale reliant les expéditeurs de marchandises 

et les destinataires finaux. Ce maillon urbain représente généralement un tiers du coût logistique total de 

lôacheminement dôune marchandise et génère des flux de trafic urbain considérables. On estime ainsi que le 

transport de marchandises représente 37% des émissions de gaz à effet de serre et un tiers des émissions de 

particules fines du total des émissions du secteur du transport. 

Alliant à la fois transition ®cologique et performance, lô®laboration dôune stratégie pour une logistique urbaine 

durable (LUD) est en cours, et aura vocation ¨ se d®ployer sur lôensemble du territoire. Trois domaines dôaction 

pour la LUD ont notamment été identifiés : les conditions de livraison (circulation et stationnement), la prise en 

compte des outils de planification, lôapport aux commerces de centre-ville. 

Au niveau local, dans le cadre du dispositif des Certificats dô£conomies dô£nergie (CEE), le minist¯re de la 

Transition Écologique a retenu le programme Innovations Territoriales et Logistique Urbaine Durable 

(InTerLUD)2. Ce programme de 8,2 millions dôeuros, défini sur la période 2020-2022 et démarré courant mai, 

a pour vocation de créer des espaces de dialogue entre les acteurs publics et ®conomiques dans lôobjectif 

dô®laborer des chartes de logistiques urbaine durable en faveur dôun transport des marchandises en ville de plus 

en plus économe en énergie et décarbonée. InTerLUD prévoit de sensibiliser aux enjeux de la logistique urbaine 

un total de 250 collectivités, Métropoles, Communautés Urbaines et Communautés d'Agglomération du territoire 

et a pour objectif d'accompagner la mise en place de 50 chartes de logistique urbaine.  

En complément, une stratégie nationale pour une logistique urbaine durable sera portée et animée par Anne-

Marie Idrac, Jean-Jacques Bolzan et Anne-Marie Jean. Une série de consultations sera ainsi menée dans les 

prochains mois auprès des différents acteurs rencontrant au quotidien les problématiques propres la logistique 

urbaine afin dôaboutir à une feuille de route partagée répondant à leurs besoins. 

Mesure 6 :  

Faire de la logistique un axe majeur dôinnovation soutenu  

par le PIA  

La logistique recèle des gisements dôinnovation, notamment par la num®risation et lôautomatisation de certains 

segments, participant ainsi à lôam®lioration de la s®curit® des op®rations pour les intervenants humains, ¨ 

lôefficacit® de la cha´ne logistique, ainsi quô¨ la r®duction des nuisances. Dans le cadre du programme 

dôinvestissement dôavenir (PIA4) 2021-2025, des travaux sont en cours pour construire une stratégie 

dôacc®l®ration de lôinnovation pour la d®carbonation et la digitalisation des mobilit®s int®grant naturellement la 

logistique. Sur la base de la consultation des filières, et notamment des acteurs de la logistique, les thématiques 

prioritaires dôinnovation donnant  lieu à des appels à manifestations dôint®r°t ou des appels ¨ projets à partir de 

2021, seront définies au premier semestre 2021. Dôores et déjà, les thématiques suivantes ont été identifiées 

comme ayant vocation à donner lieu à des programmes sp®cifiques dôinnovation : 

¶ systèmes automatisés pour la sécurisation des opérations liées au transport de fret sur « work-zones » 

(transbordements, chargements, entreposages sur zones logistiques et multimodales) ; 

¶ logistique du dernier kilomètre automatisée et intelligente.

                                                      
2 Programme Innovations Territoriales et Logistique Urbaine Durable. Le pilotage du Programme InTerLUD et le contr¹le de sa mise en îuvre 
sont assur®s par la DGEC et la DGITM, les porteurs (Bureau dô®tude ROZO et Logistic-Low-Carbon, filiale de la CGI) les Partenaires (ADEME, 
Cerema, CGI) et les Financeurs (DYNEFF, TOTAL Marketing France, Auchan Energie, Rubis Antille Guyane). 

https://www.rozo.fr/fr/
http://www.cgi-cf.com/
https://www.dyneff.fr/
https://www.total.fr/
https://www.auchan.fr/
http://www.rubisenergie.com/rubis-energie-aux-caraibes-antilles-guyane-francaises
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Renforcer lôattractivit® du territoire 
français et favoriser la construction 
dôentrep¹ts logistiques compétititfs et 
efficaces sur le plan environnemental 
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Ce volet recouvre les mesures qui portent à la fois sur les terrains et sur les bâtiments. Elles visent à favoriser 

une logistique plus sobre en foncier et des b©timents ¨ lô®tat de lôart environnemental, tout en préservant 

lôattractivit® de la France pour la construction dôentrep¹ts logistiques. Ce volet sôarticule avec les mesures du plan 

« France Relance » en faveur de lôindustrie, compte tenu du fait que la compétitivité logistique participe 

indirectement, mais de façon significative, à la compétitivité de notre industrie et plus largement de la France. 

Il sôinscrit ®galement dans la dynamique de la loi ASAP visant ¨ acc®l®rer et lib®rer les projets industriels sur nos 

territoires, en simplifiant les procédures préalables aux implantations industrielles. Ces mesures sont donc 

parfaitement alignées avec la conviction claire que concilier une exigence environnementale forte avec 

l'attractivité et le développement industriel de notre pays est possible et même indispensable pour faire prendre 

à notre pays le virage de la transition écologique. 

Par ailleurs, une mission France Stratégie / CGEDD / IGF a été mandatée le 9 septembre 2020 afin de garantir 

un développement durable des entrepôts logistiques du commerce en ligne. Cette mission permettra dôinitier, 

dans les prochaines semaines, un processus de concertation avec les acteurs de la fili¯re pour ma´triser lôimpact 

environnemental: émissions de gaz à effet de serre, émissions de polluants atmosphériques, sobriété foncière, 

économie circulaireé 

Mesure 7 :  

La simplification de lôinstallation de nouveaux entrepôts sur des terrains 

artificialisés ou dôanciennes friches industrielles 

La construction dôentrep¹ts logistiques sur des friches représente un levier de sobriété foncière (lôhabitat 

demeurant n®anmoins dôassez loin le premier contributeur au phénomène dôartificialisation des sols en France). 

Cette construction sôaccompagne cependant le plus souvent pour les porteurs de projets de complexités et de 

surcoûts ï notamment liés à la dépollution. Afin de promouvoir un meilleur recyclage foncier, les porteurs de 

projets dôimplantation dôentrep¹ts sur des espaces ¨ revitaliser auront accès au fonds de réhabilitation 

des friches industrielles3 annoncé dans le plan France Relance. 

Ce dispositif dôaide est dot® dôune enveloppe de 300 Mú sur 2 ans, dont 259 Mú seront consacrés au 

financement des projets de recyclage foncier. Cette initiative contribuera ¨ renforcer lôattractivit® du territoire tout 

en encourageant la construction dôentrep¹ts logistiques efficaces sur le plan environnemental. 

Le cadrage de ce fonds a été publié le 27 novembre 2020. Les projets seront pour la plupart instruits au niveau 

régional et les dossiers seront examinés à partir du premier trimestre 2021. 

Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-friches  

Mesure 8 :  

La facilitation des d®marches dôinstallation sur des sites ç cl®s en main è  

Pour accélérer la réalisation des investissements industriels dans nos territoires, le Gouvernement a présenté, en 

janvier puis en juillet 2020, une sélection de 78 sites « clés en main » répartis dans les régions métropolitaines. 

Lancé lors du sommet « Choose France » à Versailles en janvier 2020, le dispositif vise à concilier protection de 

lôenvironnement (anticipation ou obtention de lôensemble des autorisations administratives sur les sites propos®s, 

choisis en dehors des zones dôintérêt écologique et privilégiant les zones déjà artificialisées) et attractivité (délais 

de réalisation des projets raccourcis pour les investisseurs).  

Ces sites « clés en main » ont vocation à devenir les vitrines de la (re)localisation dôactivit®s et feront lôobjet dôun 

accompagnement prioritaire de lôEtat, en lien avec la Banque des territoires et les collectivit®s territoriales. La 

logistique fait désormais partie intégrante de la démarche des sites « clés en main » industriels (cf. encart 

illustrant 3 exemples de sites « clés en main è susceptible dôaccueillir des activit®s logistiques). 

Dans le cadre des futures vagues dôidentification de sites cl®s en main, la possibilit® dôaccueillir une implantation 

logistique pourra être explicitement mise en avant dans le recueil des propositions émanant des territoires, 

notamment dans les régions pouvant proposer un accès stratégique aux flux logistiques internationaux.  

                                                      
3 https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-friches  

https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-friches
https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-friches
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Exemples de sites ç cl®s en main è susceptibles dôaccueillir des activit®s logistiques  

E-LOGôIN 4 ¨ Thionville (Grand Est) : Plateforme logistique et industrielle trimodale avec 200 hectares 

disponibles, accès direct aux autoroutes nord-sud (A31) et est-ouest (A4), dans un environnement transfrontalier, 

¨ lô®picentre dôun march® de 100 millions de consommateurs dans un rayon de 400 km, avec une plateforme 

conteneurs bord à quai fluvial, équipée de 2 voies ferrées en bord à quai, un raccordement au réseau ferré 

international, un port fluvial entièrement rénové et une importante réserve foncière. 

Parc dôactivit®s Hordain Hainaut (Hauts-de-France) : Parc dôactivit®s industriel et logistique bimodal, dot® de 

grandes parcelles particulièrement adaptées aux activit®s logistiques et industrielles, ce parc b®n®ficie dôune 

visibilit® exceptionnelle avec une faade autorouti¯re de 2 km et qui permet de sôembrancher au r®seau ferr®.  

ZAC dôOzans ¨ Ch©teauroux (Centre-Val de Loire) : Plate-forme logistique de 120.000 m² prête à construire 

sur un parc d'activit®s de 508 hectares situ® sur l'agglom®ration Ch©teauroux M®tropole et dot® dôune desserte 

ferroviaire au cîur du parc d'activit®s avec possibilit® de raccordement ¨ la parcelle. 

 

Un recensement de nouveaux sites adaptés à l'accueil d'installations logistiques qui pourraient intégrer les futures 

vagues de sites clés en main sera réalisé sur chaque axe logistique par le Minist¯re de lôEconomie, des Finances 

et de la Relance, le Ministère de la Transition écologique et le Ministère des Transports en lien avec Business 

France. 
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